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ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe LFI-NFP souhaitent supprimer la disposition visant à 
élargir l'infraction d'association de malfaiteurs, ainsi que celle visant à criminaliser cette infraction 
lorsque l'infraction préparée est un crime.

L’infraction d’association de malfaiteurs est déjà relativement large et permet d’englober un vaste 
éventail de participants à une entreprise criminelle. Son élargissement est justifié “au nom d’une 
logique d’efficacité, mais dont l’expérience montre qu’elle est toujours détournée de sa finalité 
initiale”, signale l’Observatoire des libertés et du numérique (OLN). En effet, la qualification 
d’association de malfaiteurs a notamment été utilisée dans des affaires liées à des actions militantes, 
comme à Bure contre l’enfouissement des déchets nucléaires. En criminalisant cette infraction, cette 
disposition risque d’aggraver cette tendance.

De plus, les critères définissant l'infraction de "participation à une organisation criminelle" sont très 
larges. Leur contenu, à la fois vague et imprécis, pourrait conduire à l'application de cette peine à un 
trafic de stupéfiants de faible envergure, ce qui ne correspond pas à l'objectif visé par la proposition 
de loi.
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Par ailleurs, une telle disposition contribue à une inflation pénale parfaitement inutile, comme le 
souligne le Conseil National des Barreaux, qui estime que “la législation actuelle est déjà suffisante 
pour réprimer efficacement l’ensemble du champ infractionnel lié au trafic de stupéfiants.” La 
criminalisation de cette infraction aurait pour seul effet une aggravation des peines associées à des 
faits déjà réprimés, dont nous savons qu’elle n’a pas d’effet dissuasif.

Cette disposition propose d'agir en aval, lorsque le mal est fait. Or, cette logique répressive a déjà 
démontré son inefficacité.

Par conséquent, nous proposons de supprimer cet article.


